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ARTICLE 34

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants :

« IX. – L’article L. 214-10 du code de l’environnement est complété par trois alinéas ainsi
rédigés :

« Les décisions concernant les installations de production d’électricité utilisant l’énergie
mécanique du vent qui sont implantées sur le domaine public maritime ou dans la zone économique
exclusive peuvent être déférées à la juridiction administrative :

« 1° Par les demandeurs ou exploitants dans un délai de deux mois à compter du jour ou
lesdits actes leur ont été notifiés ;

« 2° Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou morales, les  communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts visés à l’article L. 211-1, dans un délai de six mois à compter de la
publication ou de l’affichage desdits actes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement harmonise les dispositions relatives à la police de l’eau applicables aux
éoliennes  avec  celles  nouvellement  définies  pour  les  éoliennes,  dans  le  cadre  du  régime  des
installations classées.


